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Brûler jusqu’à 500 calories
en 30 minutes?

Incroyable, mais vrai!
Notre programme d’exercices de 30 minutes
vous permet de faire travailler tous les
principaux groupes musculaires, deux muscles
simultanément, et de brûler ainsi jusqu’à 500
calories. Et vous serez bien sûr conseillée par un
entraîneur qui saura également vous motiver.

Devenez membre
aujourd’hui et
bénéficiez d’une
réduction de 50%*

Système
d’entraînement
personnel

Rapport
de suivi détaillé

* Offre soumise à conditions

Genève – Eaux-Vives
Rue de la Terrassière 26 – 1207 Genève

022 735 63 03

Genève ● Eaux-Vives
Rue de la Terrassière 26 ● 1207 Genève

022 735 63 03 ● curvesgeneve.canalblog.com
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Russin n’avait aucune base
légale pour interdire l’alcool fort

La Fête des vendanges de Russin interdisait cette année l’alcool distillé. (PIERRE ALBOUY)

PRÉVENTION La
police a confisqué
des bouteilles
à des majeurs sans
en avoir le droit.
CAROLINE ZUMBACH

L’interdiction d’apporter ou de
consommer de l’alcool fort lors
de la Fête des vendanges qui
s’est déroulée le week-end der-
nier à Russin ne reposait sur
aucune base légale. Pourtant,
une quarantaine de bouteilles
ont été confisquées par la po-
lice à des personnes majeures.

Ni la police, ni le Service du
commerce, ni la Mairie du vil-
lage, n’ont été en mesure de
nous justifier légalement cette
interdiction. «Nous avons dé-
cidé cela d’un commun accord,
lors d’une réunion de prépara-
tion. Le but étant d’éviter les
problèmes dus à l’alcool chez
les jeunes et d’avoir une belle
fête», explique Patrice Plojoux,
maire de Russin.

Même son de cloche du côté
de la police qui avoue avoir
appliqué la directive du comité
d’organisation. «C’est le Ser-
vice du commerce qui s’occu-
pait des aspects juridiques,
précise Patrick Pulh, porte-pa-
role de la police. Nous avons
simplement appliqué ce qui a
été décidé par le comité d’orga-
nisation.»

Seul souci, le Département
des affaires régionales, de l’éco-
nomie et de la santé (Dares),
dont ledit service dépend, nie
avoir pris cette décision: «No-
tre autorisation stipulait uni-
quement l’interdiction de ven-
dre de l’alcool fort dans le
périmètre de la fête», précise
Jean-Charles Magnin, directeur
des affaires économiques.

Si l’intention est certes loua-
ble, il n’en demeure pas moins
que les instances communales
et cantonales ont pris des me-
sures sans que personne ne se
soit soucié des bases légales
autorisant les gendarmes à sai-
sir des biens à des privés.

Cafouillage étatique

Les divers services de l’Etat
se sont renvoyé la balle durant
deux jours avant de nous décla-
rer qu’il n’y avait probablement
pas de bases légales…

Inquiétant, surtout lorsque
l’on apprend que la direction
du Département de la sécurité,
de la police et de l’environne-
ment avoue avoir appris cette
mesure via la Tribune de Ge-
nève (lire nos éditions du
15 septembre).

Pourtant, l’interdiction de
posséder de l’alcool distillé
était déjà valable lors de l’édi-
tion précédente de la Fête des
vendanges. Bien qu’à l’époque
aucune fouille n’ait été prati-
quée. Et il semble que la Fête
des vendanges ne soit pas la
seule manifestation où de telles
mesures ont été décidées sans
s’inquiéter des normes légales.

Gy avait déjà instauré ce type
d’interdiction lors de sa vogue
communale, au mois de juin.
La secrétaire générale de la
commune, Sandrine Schweizer,
précise qu’aucun majeur n’était
concerné. «Mais si le cas s’était
présenté, nous aurions confis-
qué la boisson en négociant,

car nous n’avions effectivement
pas de base légale.»

Ne vaudrait-il pas mieux que
le Canton légifère afin d’éviter
que chaque organisateur de
manifestation n’applique ses
propres règles en matière d’al-
cool sur la voie publique?
«C’est vrai que si ce genre de

mesure devenait plus régulier
ou s’étendait à un périmètre
plus grand, le Canton devrait
se positionner. Disons qu’il
s’agissait d’un galop d’essai»,
précise Laurence Fehlmann
Rielle, secrétaire générale de la
Fédération genevoise pour la
prévention de l’alcoolisme.

Ces petits poissons travaillent d’arrache-pied pour votre bien-être
Les «Garra rufa» débarquent
à Genève. Plongée au cœur
du premier «fish spa» de
Suisse.

«Ils n’ont pas de dents», pré-
cise Jeremy Itkin, soucieux de
rassurer le client. Le Garra rufa
n’a en effet rien d’un piranha.
Aussi appelé «poisson doc-

teur», ce marin d’eau douce a la
particularité de se régaler des
peaux mortes des petons haras-
sés.

Découvrant les bienfaits de
ce soin naturel lors d’un voyage
en Thaïlande, ce trentenaire en-
treprenant a décidé d’en faire
profiter les Genevois. Associé à
ses cousins, Gaël et Sébastien

Gouriou, il ouvre cette semaine
le premier «fish spa» de Suisse.

«Comme cela n’existait pas
auparavant, on a travaillé avec
le vétérinaire cantonal afin de
mettre au point une législation
sur le sujet», souligne le trio. La
procédure définie, 800 Garra
rufa issus de bassins d’élevage à
Singapour ont investi les huit

bassins du 1 bis, rue du Tir.
Au moment de se jeter à

l’eau, une légère appréhension
s’empare du client. D’autant
que le fretin se rue sur les
orteils et les talons avec gour-
mandise. «C’est un réflexe na-
turel chez ces poissons, expli-
que Sébastien Gouriou. Ce sont
des pêcheurs en Turquie, qui, il
y a des siècles, ont découvert
qu’ils venaient leur grignoter
les pieds.»

Leurs vertus étant recon-
nues, l’utilisation des Garra
rufa s’est développée afin de
soulager le psoriasis et l’ec-
zéma. «C’est un échange: ils
vous font du bien et, en même
temps, ils se nourrissent»,
poursuit-il.

Dans le bassin, la centaine de
poissons, longs de 4 cm envi-
ron, a entamé son ballet. Ils
s’agitent en tous sens, glissant
entre les orteils et passant fré-

Genève veut être
une «ville durable»
PALAIS EYNARD La Ville de
Genève a signé hier les Enga-
gements d’Aalborg. Ce faisant,
elle a fixé treize objectifs –
touchant à la mobilité, la
qualité de l’air, l’énergie, les
achats responsables et la
biodiversité. AnG

Trois croque-morts
licenciés
SAINT-GEORGES La sanction
est tombée: trois des neuf
employés du Centre funéraire
de Saint-Georges sont licenciés.
Cinq autres écopent d’une
retenue financière, alors que le
dernier collaborateur a reçu un
blâme. A l’origine du scandale,
une photo représentant un
homme nu, tenant son sexe à
la main. Ce cliché a été pris
dans l’une des salles du centre
funéraire, après un déjeuner
bien arrosé, à la fin de 2009.
Selon une information de
20 minutes, les cinq employés
subissent une sanction finan-
cière parce qu’ils ont violé leur
devoir de fonction. Leur salaire
sera donc diminué pendant
quelques mois. Considérés
comme les meneurs, les trois
autres sont licenciés. FM

Des roses contre la
sclérose en plaques
VENTES La Jeune Chambre
internationale (JCI) mène un
combat contre la sclérose en
plaques. Ce samedi, des mem-
bres de la JCI Genève, qui
vendront des roses, seront
présents le matin de 7 h à
12 h 30 sur la place du Marché,
à Carouge, et l’après-midi de
13 h à 17 h sur la place de la
Fusterie. FM

GENÈVE EN BREF

Question d’hygiène. Pour ne pas corrompre l’habitat des pois-
sons, les pieds sont désinfectés et rincés. (PHOTOS: LAURENT GUIRAUD)

On se jette à l’eau! Les pieds ont à peine effleuré l’eau que déjà
les Garra rufa se pressent avec gourmandise à la surface. (LG)

Immersion. Les chatouilles laissent place à un agréable fourmille-
ment. Le soin doit durer 30 minutes pour être efficace (LG)

nétiquement d’un pied à l’autre.
«Ça fait très bizarre», s’exclame
une jeune femme dans un éclat
de rire. Très vite, les chatouilles
laissent place à une sensation
de fourmillement, entre cares-
ses et picotements électriques.

Trente minutes plus tard, le
soin, d’un coût de 75 francs, est
terminé. Les pieds ressortent
nettoyés de toutes impuretés.
«On retrouve sa peau de bébé.
C’est comme si les pieds étaient
plus légers.» Une sensation qui
n’a pas quitté Pascale Vulliez,
gérante du salon de coiffure d’à
côté: «C’est très relaxant. Au
lendemain du soin, je me sens
bien sur mes pieds, moi qui suis
toujours debout! La preuve, au-
jourd’hui, je supporte mes
chaussures à talons.»

Marie Prieur

www.tdg.ch Consultez
notre vidéo.


